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Ce guide se veut un outil de travail qui vous permettra d’organiser votre événement au Centre des sciences de 

Montréal (CSM). Vous êtes invité à le consulter afin de répondre aux nombreuses questions relatives à 

l’organisation de votre événement. 

Si vous avez d’autres interrogations concernant la tenue de votre événement, n’hésitez pas à communiquer avec 

votre conseiller en événements. 

Le site du Vieux-Port de Montréal et le Centre des sciences de Montréal (CSM) sont la propriété et sont gérés 

par la Société du Vieux-Port de Montréal Inc. (SVPM). Ce guide fait référence à la SVPM pour désigner les 

politiques du Vieux-Port et du CSM. 



- 4 - 

AIDE-MÉMOIRE 

Ce guide contient plusieurs informations pour assurer le bon déroulement de votre événement. Vous trouverez ci-

dessous un aide-mémoire pour les différents suivis à effectuer auprès de notre équipe d'ici à la date de votre 

événement. Le respect des échéanciers est très important, sans quoi il peut affecter notre prestation de service. À 

cet effet, voici la liste des items pour lesquels vous devez assurer un suivi au moins 30 jours avant votre 

événement. 

SUJET SUIVI SECTION

Paiement final Effectuer le paiement final de vos frais de location de salle 

Plan de salle Soumettre votre plan de salle pour approbation 2.1 

Police d’assurance Soumettre une copie de votre police d’assurance 1.9 

Service de vestiaire Demande de service de vestiaire 5.1 

Audiovisuel Demande de service / équipement audiovisuel 5.2 

Branchements électriques Demande de branchements électriques 5.3 

Agents de sécurité Demande de patrouilleurs – Service de prévention et protection 5.4 

Signalisation et affichage Soumettre vos directives pour la signalisation et l’affichage 5.6 

Billets de stationnement Demande de billets de stationnement prépayés à taux réduit 6.2 

Billets de livraison pour 

fournisseurs 
Demande de billets de livraison pour les fournisseurs 6.7 

Arrivée par autobus Aviser si votre groupe compte arriver par autobus 6.4 

Présence de médias Aviser si des médias seront présents à votre événement 1.14 

Invités VIP 

Aviser si des invités VIP (hauts dirigeants, politiciens, artistes, etc.) 

participent à votre événement et nécessitent une attention 

particulière 

1.15 

Machine à fumée Aviser votre conseiller si vous compter utiliser une machine à fumée 7.2 

Cuisson extérieure Aviser si votre traiteur compte effectuer de la cuisson extérieure 7.2 

Installation de tente, marquise 

ou chapiteau 
Obtenir l’approbation au préalable de la SVPM et du SIM 7.0 

Récupération alimentaire 
Aviser si vous souhaitez participer au programme de récupération 

alimentaire de La Tablée des Chefs 
1.11 

Permis d’alcool Faire votre demande d’alcool auprès de la RACJ 1.12 

Paiement final 

Frais supplémentaires 

Effectuer le paiement final des frais supplémentaires (redevances, 

stationnement, audiovisuel, etc.) 

Paiement : 30 jours suivant la facture finale 
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GUIDE DE PLANIFICATION 
D'ÉVÉNEMENTS 
SERVICE DES ÉVÉNEMENTS 

VOS ESPACES LOCATIFS  SECTION 1.0

1.1 / HEURES DE LOCATION 
Heures de location de votre salle: 8 :00 à 1 :00  

Pour une occupation en dehors de ces heures, des arrangements au préalable doivent être pris avec votre 

conseiller en événement. 

Heure additionnelle: 275,00$ de l’heure, jusqu’à un maximum de 2 heures additionnelles, pour une fin 

d’événement à 3h00 le matin. 

Il est essentiel que les préparatifs et le montage de la salle soient effectués au cours des heures de location 

convenues. Le démontage et le ramassage doivent s’effectuer dès la fin de votre événement et ne doivent pas 

dépasser la périodes de 3 heures allouées à cette fin. 

1.2 / INCLUSIONS 
Toutes les salles du Centre des sciences de Montréal incluent : 

Service d’un agent logistique 

Praticables* (4) (À l’exception du Salon du Président) 

Lutrin et micro avec fils intégrés (1) 

Système de son intégré 

Console de son de base 

Accès Internet Wi-Fi 

Service d’un technicien multimédia pour les branchements d’équipements de base fournis avec les salles 

Rideaux motorisés 

Poubelles 

L’entretien avant et après la possession des lieux loués 

Frais ENTANDEM (SOCAN et Ré : SONNE) 

*Selon la quantité disponible 
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1.3 / INCLUSIONS PARTICULIÈRES À CHACUNE DES SALLES 

LE BELVÉDÈRE 
Espace traiteur (four à convection, machine à glace, chambre froide) 

Loge (1) 

Vaste balcon extérieur et terrasses privées (fermés en hiver) 

Toilettes privées pour les invités 

LA PERSPECTIVE 235˚ ET SA PASSERELLE 

Espace traiteur (four à convection, chambre froide et machine à glace) 

Scène permanente 

Escalier pour la scène 

Projecteur LCD et écran 

Toilettes privées pour les invités 

Mur rétractable 

Balcon privé extérieur (non-fumeur et fermé en hiver) 

LE HALL PANORAMIQUE 
Espace traiteur (four à convection, réfrigérateur) 

LE SALON DU PRÉSIDENT 
Projecteur LCD avec écran 

Toilettes privées pour les invités 

Vestiaire libre-service 

Cuisinette pour traiteur (réfrigérateur, lave-vaisselle) 

Table de conférence modulable 

Fauteuils ergonomiques (12) ou chaises rembourrées (28) 

LE CINÉMA IMAX®TELUS 
Écran géant / hauteur : 18 m (60 pi) largeur : 24,2 m (79,4 pi) 

Projecteur IMAX®LASER couvrant 75 % en mode présentation selon le contenu 

380 sièges en gradins 

Services d’un technicien multimédia pour les inclusions (micro et projection) 

Services de deux préposés à l’accueil du cinéma IMAX®TELUS 

Musique d’ambiance dans le Hall IMAX®TELUS 

Système de son type ambiophonique d’une capacité de 36 000 watts 

Système d’éclairage 
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1.4 / DROITS D’AUTEUR – ENTANDEM (SOCAN et RÉ :SONNE) 
Veuillez noter que les frais de la SOCAN sont compris dans le coût de location de votre salle. 

La Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (SOCAN) compte environ 147 600 

membres, auteurs, compositeurs, paroliers et éditeurs de musique, qui lui confient les droits d’exécution relatifs 

aux œuvres soumises aux droits d’auteur, afin qu’elle leur en distribue les redevances. Celles-ci sont versées 

par tous ceux qui, au Canada, font un usage public de la musique. Les permis délivrés par la SOCAN permettent 

aux utilisateurs d’avoir accès à ce vaste répertoire, sans se soucier outre mesure du paiement des droits. 

1.5 / MOBILIER 
Les salles du Centre des sciences de Montréal n’incluent pas le mobilier. Tout le mobilier et l’équipement, 

incluant, sans limitations, les tables, chaises, scènes, éclairage spéciaux, sonorisation, décors ou autres, doivent 

être fournis par le locataire. Le Locataire est tenu d’effectuer lui-même le transport du mobilier et de 

l’équipement qu’il utilise. Il devra, pour ce faire, utiliser les espaces identifiés sur le plan des lieux loués pour la 

livraison, le déchargement et le chargement des équipements et mobiliers. 

LE BELVÉDÈRE 

1.6 / PARTICULARITÉS TECHNIQUES 

Éclairage: Chacune des salles du Centre des sciences est dotée d’éclairage au mercure et halogène contrôlé 

au moyen de gradateurs qui permettent d’en modifier l’intensité. Ce système n’est pas un éclairage de scène. 

Température des pièces: Le chauffage et la ventilation des salles du Centre des sciences sont contrôlés par 

un système de contrôle centralisé. Des sondes de températures sont installées dans les salles et déterminent 

automatiquement les besoins en chauffage et climatisation. Vous n’avez donc aucun accès direct aux contrôles. 

Stores motorisés: Nos salles sont munies de stores motorisés. L’agent logistique ajustera les stores selon vos 

besoins. 

LE BELVÉDÈRE 



- 8 -

1.7 / ENTREPOSAGE 
Le Centre des sciences ne dispose pas d’espaces d’entreposage. L’entreposage des boîtes, caisses ou autres 

éléments doit être planifié à même la ou les salles que vous avez louées. 

1.8 / ENVIRONNEMENT WI-FI 

Le site du Vieux-Port de Montréal et le Centre des sciences de Montréal offrent un environnement Wi-Fi public 

d’accès gratuit. Pour un service internet câblé ou un service Wi-Fi dédié, voir la section SERVICE 

AUDIOVISUEL, ET MULTIMÉDIA et connexion internet.  

1.9 / POLICE D’ASSURANCE 
En référence au contrat de location, vous devez détenir et maintenant en vigueur pendant toute la durée 

d’occupation des lieux loués une couverture d’assurance responsabilité civile générale d’un montant minimum 

de 2 000 000$. Cette assurance doit inclure la clause de responsabilité réciproque et la Société du Vieux-Port 

de Montréal Inc. doit y être ajoutée à titre d’assurée additionnelle. Le Locataire ne pourra modifier ou annuler 
les conditions de la couverture d’assurance sans en aviser préalablement le Locateur. Cet avis devra parvenir 
au Locateur, au moins trente (30) jours avant la date d’entrée en vigueur de la modification ou de l’annulation. 

Veuillez acheminer une copie de cette police d’assurance à votre conseiller 30 jours avant la tenue de votre 

événement. 

1.10 / UTILISATION DES CUISINES 
Les présentes dispositions s’appliquent pour les salles munies d’une cuisine. 

Les fours à convection doivent être utilisés uniquement pour réchauffer les plats. La ventilation des lieux ne permet pas la cuisson 

complète des aliments. 

Toutes nos cuisines sont équipées de contenants, couvercles et étiquettes pour récupérer les surplus alimentaires de votre événement 

afin de les redistribuer à des organismes pour des personnes dans le besoin. – voir section 1.11 La Tablée des Chefs. 

Il est interdit de disposer de déchets solides dans les lavabos. Prévoir un équipement de filtration pour les déchets de bar (citrons, cure-

dents, bâtons brasseurs, etc.) 

Les cuisines sont munies de bacs à déchets et à recyclage.

1.11 / RÉCUPÉRATION ALIMENTAIRE – LA TABLÉE DES CHEFS 
Le CSM participe fièrement au programme de récupération alimentaire de la Tablée des Chefs, qui voit à la 

redistribution des surplus alimentaires d’événements vers des organismes aidant des personnes dans le besoin. 

Nous vous encourageons à participer au programme de la Tablée des Chefs dans le cadre de votre événement. 

Toutes nos cuisines sont équipées de contenants, couvercles et étiquettes pour récupérer les surplus 

alimentaires de votre événement. Notre agent logistique coordonnera avec La Tablée des Chefs pour la 

redistribution de vos surplus. 

Pour participer au programme de la Tablée des Chefs, veuillez indiquer vos intentions dans la fiche descriptive 

de votre événement.  
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1.12 / DEMANDE DE PERMIS D’ALCOOL 
Le Centre des sciences ne détient aucun permis d’alcool. Il s’ensuit que vous devez obtenir un permis de 

consommation ou de vente, selon le cas, pour chaque événement au cours duquel vous souhaitez servir ou 

vendre de l’alcool. 

Lors de votre événement, vous devez afficher votre permis afin qu’il soit bien à la vue. 

Vous trouverez l’information nécessaire pour obtenir un permis sur le site Web de la Régie des alcools, des 

courses et des jeux (RACJ) : www.racj.gouv.qc.ca 

Veuillez toutefois noter que vous devez effectuer votre demande à la RACJ au moins 30 jours avant la tenue 

de votre événement. 

Adresse à Montréal : 

1, rue Notre-Dame Est, 9e étage 

Montréal (Québec) H2Y 1B6 

Téléphone : 514 873-3577 

Télécopieur : 514 873-5861 

Régie des Permis d’alcool du Québec : 

560, boulevard Charest Est 

Québec (Québec) G1K 3J3 

Téléphone : 418 643-7667 

Télécopieur : 418 643-5971 

1.13 / ÉVÉNEMENTS ÉCORESPONSABLES 
La SVPM a à cœur les bonnes pratiques écologiques et le développement durable. Nos pratiques de gestion 

s’inscrivent dans le mouvement vert et incluent, entre autres : 

Cuisines équipées de bacs à recyclage; 

Participation au programme de récupération alimentaire de La Table des Chefs; 

Utilisation de produits nettoyants biodégradables; 

Robinets et toilettes munis d’économiseurs d’eau; 

Salle de toilettes munies de séchoirs à mains; 

Mesures d’économie d’énergie dans les fenêtres des bâtiments; 

Salles avec une abondante fenestration procurant un éclairage naturel 

Nous encourageons les organisateurs d’événements à réduire l’empreinte environnementale de leur 

événement en posant des actions concrètes. Pour savoir comment rendre votre événement écoresponsable, 

consulter le site Web du Conseil québécois des événements écoresponsables. 

http://www.racj.gouv.qc.ca
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1.14 /  MÉDIAS 

Si votre événement implique la présence de médias, veuillez en informer votre conseiller en événements en 

spécifiant la personne contact pour les demandes médias ainsi que la date et l’heure d’arrivée des médias. Pour 

les médias dont le véhicule est identifié ou sur présentation d’une carte de presse valide, le stationnement est 

gratuit. Des espaces peuvent être réservés pour leurs besoins. 

1.15 /   INVITÉS VIP 
Veuillez informer votre coordonnateur si votre événement comptera la présence d’invités VIP (hauts dirigeants, 

politiciens, artistes, etc.) qui nécessitent une attention particulière. Notre équipe pourra assurer un encadrement 

logistique et de sécurité approprié. 

LE HALL PANORAMIQUE LE HALL PANORAMIQUE 
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GUIDE DE PLANIFICATION 
D'ÉVÉNEMENTS 
SERVICE DES ÉVÉNEMENTS 

AMÉNAGEMENT  SECTION 2.0

2.1 / PLAN DE SALLE 

Vous devez préparer et présenter à votre coordonnateur en événements un plan de salles au moins 30 jours 

avant votre événement. Celui-ci doit avoir été conçu à partir du plan de salle officiel de la SVPM, qui vous a 

été acheminé avec votre contrat de location. 

Veuillez-vous assurer de respecter les capacités maximales des salles approuvées par le SVPM, ainsi que les 

normes de sécurité en cas d’évacuation. 

2.2 / CONFIGURATION DE STYLE THÉÂTRE 
Pour des configurations de style théâtre, si votre événement requiert plus de 200 chaises, les sièges d’une 

même rangée doivent être fixés les uns aux autres en groupes d’au moins 5 sièges et d’au plus de 15 sièges et 

en conformité aux normes de sécurité applicables. Les allées entre les chaises doivent avoir au moins 1,2m de 

largeur et être maintenues ainsi tout au long de votre événement. 

2.3 / MODIFICATIONS À L’AMÉNAGEMENT 
Le Service de la logistique, de même que celui de la Prévention et protection de la SVPM, s’assurent que les 

aménagements respectent les normes de sécurité et d’évacuation. Le personnel de ces Services se réserve le 

droit de faire modifier votre aménagement s’il ne respecte pas nos exigences. Les demandes de modifications 

à l’aménagement devront être exécutées, sans quoi l’accès des invités à votre événement pourrait être refusé. 

2.4 / CORRIDOR DE SÉCURITÉ DE LA PASSERELLE 
Dans la Passerelle, rien ne doit être placé dans un corridor de 1,5 m et ce corridor doit être maintenu libre en 

tout temps, pendant le montage, l’événement et le démontage, afin d’assurer l’évacuation d’urgence et le 

déplacement du personnel et des fournisseurs. 

2.5 / MONTAGE ET DÉMONTAGE DES SALLES 

Le responsable de l’événement doit être présent sur les lieux pour la durée du montage et du démontage de 

l’événement. L’agent logistique l’accompagnera pour une visite de la salle en début et fin de journée, afin de 

constater l’état de la salle. Tout bris d’équipement ou des revêtements survenu au cours de votre événement 

vous sera facturé selon les coûts soumis par la SVPM. 

Le démontage et le ramassage doivent s’effectuer dès la fin de votre événement et ne doivent pas dépasser la 

période de 3 heures allouée à cette fin. Le cas échéant, des frais supplémentaires, tel qu’indiqué au contrat, 

seront facturés par bloc de 30 minutes. 
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2.6/ MATÉRIEL À RÉCUPÉRER APRÈS ÉVÉNEMENT 
Il est impératif d’aviser vos fournisseurs que tout leur matériel doit être récupéré le soir même de l’événement, à 

moins d’une entente avec votre coordonnateur. 

La SVPM n’est pas responsable des pertes, des vols, des bris de matériel, erreurs de livraison du matériel laissé 

dans ses salles/lieux. 

À moins d’avis contraire, la livraison et la récupération du matériel doivent s’effectuer le jour même de 

l’événement. Notez que si aucune entente n’a été prise et que du matériel demeure dans nos locaux, nous vous 

facturerons des frais supplémentaires de 600$ par bloc de 30 minutes. 

LE CINÉMA IMAX®TELUS LE CINÉMA IMAX®TELUS 
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GUIDE DE PLANIFICATION 
D'ÉVÉNEMENTS 
SERVICE DES ÉVÉNEMENTS 

SERVICE À LA CLIENTÈLE ET LOGISTIQUE  SECTION 3.0

3.1 /  INVITATIONS 
Si une invitation est envoyée à vos invités, celle-ci doit spécifier l’adresse du CSM. Le CSM est situé au Vieux-

Port de Montréal, à l’angle des rues Saint-Laurent et de la Commune : 

2, rue de la Commune Ouest 

Montréal (Québec) 

H2Y 4B2 

3.2 / CONSEILLER EN ÉVÉNEMENTS ET COORDONNATEUR LOGISTIQUE 
Votre conseiller en événements et le coordonnateur logistique sont disponibles afin de répondre à toutes vos 

questions touchant l’organisation de votre événement, mais ne sont pas en charge de l’organisation ni de la 

coordination de votre événement. Ils assurent le suivi et la logistique de votre activité jusqu’à la journée de 

l’événement. Le jour de votre événement, un agent logistique vous est assigné. Votre coordonnateur est 

également disponible afin de vous diriger vers les fournisseurs qui sauront combler vos besoins. 

3.3 / AGENT LOGISTIQUE 
Un agent logistique vous est assigné le jour de votre événement, et veille à assurer le bon déroulement de votre 

activité. 

Son rôle : vous accueillir, répondre à vos besoins de façon générale, dans le respect des normes et politiques 

de la SVPM. 

L’agent logistique responsable de votre événement pourra être rejoint en tout temps par téléphone cellulaire. 

Son numéro de cellulaire vous sera communiqué le jour de votre événement. Vous devez les contacter dès 

votre arrivée au Centre des Sciences. L’agent sera votre interlocuteur unique pour les divers services dont vous 

aurez besoin. 

Quelques conseils : 

Dès le début du montage sur place, vous devrez recueillir et effectuer toutes vos demandes par l’entremise de l’agent logistique. 

Pour faciliter les communications et la rapidité d’exécution de vos demandes, il est important qu’une seule personne (idéalement 

le responsable de l’événement) communique avec l’agent logistique. Vous devrez fournir le nom de cette personne à votre 

conseiller avant votre événement. 

Le responsable de l’événement doit être tenu au courant de toutes les exigences techniques de l’événement (montage, technicien, 

traiteur, décor, sécurité des lieux, etc.) 
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3.4 / FICHE DESCRIPTIVE 
Afin d’assurer le bon succès et le bon déroulement de votre événement, vous devez compléter et nous 

transmettre la fiche descriptive (annexe C) contenant les détails importants de votre événement. Veuillez nous 

transmettre la fiche descriptive au plus tard 30 jours avant la date de votre événement. 

3.5 / MODALITÉS DE PAIEMENT 
30 jours avant la tenue de votre événement : Vous devez acquitter la totalité du paiement de location de votre 

salle. À défaut d’effectuer le paiement du solde dû dans le délai prescrit, la SVPM pourra mettre fin à votre 

contrat sans autre avis et le dépôt lui sera acquis à titre de dédommagement. 

15 jours suivant la facture finale de votre événement : Vous devez acquitter les frais supplémentaires 

encourus au cours de votre événement. Tout versement relatif au principal ou aux intérêts non acquittés à 

échéance portera intérêt au taux mensuel de 1,25%, soit 15% par année. 

LA PERSPECTIVE 235 

LA PASSERELLE 

LA PERSPECTIVE 235 

LA PASSERELLE 
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GUIDE DE PLANIFICATION 
D'ÉVÉNEMENTS 
SERVICE DES ÉVÉNEMENTS 

COMMANDITAIRES EXCLUSIFS ET 
LISTES DE PRODUITS 

SECTION 4.0 

4.1 / COMMANDITAIRES EXCLUSIFS SUR LE SITE DU VIEUX-PORT DE MONTRÉAL 
Lors de votre événement privé, vous êtes tenus de respecter les ententes de partenariats exclusifs sur le site 

du Vieux-Port de Montréal en utilisant les produits Eska pour l’eau embouteillée naturelle et gazéifiée, Coca-

Cola pour les boissons gazeuses, jus et boissons fruitées, thés glacés et thés infusés, boissons isotoniques, 

eaux de coco ainsi que les eaux vitaminées et Sleeman pour les produits brassicoles. De plus, vous devez vous 

assurer de faire respecter ces exclusivités par votre traiteur. 

Ventes et distribution de produits : Le locataire ne devra vendre, offrir gratuitement ou consommer sur place 

que les produits exclusifs vendus/distribués par les commanditaires exclusifs du Vieux-Port de Montréal. Pour 

connaître la liste exhaustive de tous les produits autorisés, consultez l’annexe D, lisez votre contrat et/ou 

contactez votre conseiller. 

4.2 / PROCÉDURES DE COMMANDE 
La SVPM a négocié les meilleurs tarifs auprès de nos fournisseurs exclusifs. Pour obtenir les contacts et obtenir 

les procédures de commande, communiquez avec votre coordonnateur. 

4.3 / RESPECT DES COMMANDITAIRES 
Affichage dans les lieux loués : Le locataire ne pourra en aucun temps afficher à l’extérieur des salles ou lieux 

loués, les couleurs, noms, logos, marques de commerce ou autres identifications des entreprises concurrentes 

aux commanditaires exclusifs du Locateur. 



GUIDE DE PLANIFICATION 
D'ÉVÉNEMENTS 
SERVICE DES ÉVÉNEMENTS 

SERVICES OFFERTS SECTION 5.0 

5.1 / VESTIAIRE 
Le service de vestiaire est obligatoire entre le 10 octobre et le 30 avril. Vous devez vous adresser à votre 

coordonnateur au moins 30 jours avant votre événement pour communiquer vos besoins. Consulter votre 

conseiller en événement pour connaître les tarifs en vigueur. 

Notez que notre personnel de vestiaire n’est pas autorisé à accepter les pourboires. 

LE SALON DU PRÉSIDENT

- 16 -
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5.2   /  SERVICE AUDIOVISUEL ET MULTIMÉDIA ET CONNEXION INTERNET 
L’équipe multimédia de la SVPM vous offre ses services pour les besoins audiovisuels de votre événement. 

Veuillez communiquer avec votre conseiller; il nous fera plaisir de vous faire parvenir une soumission, selon vos 

besoins. Vos demandes d’équipement audiovisuel doivent être soumises au moins 30 jours avant la tenue de 

votre événement. 

5.3   /  SERVICE DE BRANCHEMENTS ÉLECTRIQUES 
Les lieux loués sont pourvus d’un nombre limité de prises de courant. Si vous avez des besoins excédant les 

prises de base des salles ou lieux loués, des frais s’appliquent pour les branchements supplémentaires. Ces 

frais varient selon l’ampérage additionnel requis. 

Vos demandes de branchements électriques supplémentaires doivent être soumises à votre coordinateur 

logistique au moins 30 jours avant la tenue de votre événement. 

5.4   /  ÉQUIPE DE SÉCURITÉ DU VIEUX-PORT 
La SVPM possède sa propre équipe de sécurité. Celle-ci assure la sécurité de l’ensemble du site et veille à ce 

que l’aménagement des salles soit conforme avec les sorties d’urgence et les autres éléments de sécurité. La 

sécurité liée à votre événement est sous votre responsabilité et vous pouvez utiliser l’agence de sécurité de 

votre choix, préalablement autorisée par la SVPM. Elle doit cependant être accréditée par le Bureau de la 

sécurité privée du Québec. Il est recommandé que l’équipe de sécurité soit capable d’intervenir en cas de 

premiers soins. 

Notre personnel est habilité à intervenir lors de situation critique lors de votre événement, que ce soit dans le 

cas d’un simple malaise, de premiers soins, d’une réanimation cardiaque ou pour la prévention d’un incendie. 

Les patrouilleurs en fonction coordonnent et escortent les intervenants d’urgence (pompiers, policiers et 

ambulances) directement vers le lieu de l’incident. 

En aucun cas, l’équipe de la sécurité du Vieux-Port ne procédera à des interventions physiques afin de maîtriser 

une personne ou un groupe de personnes démontrant de l’agressivité. 

Les patrouilleurs, suivant leur formation en gestion de conflit, utiliseront la méthode de l’écoute active et de la 

négociation afin de permettre un dénouement pacifique, en suggérant des pistes de solutions. 

Si l’impasse persiste, le 9-1-1 sera appelé rapidement afin d’éviter tout débordement. 

La SVPM se réserve le droit d’exiger une compagnie de sécurité accrédité selon le type d’événement. 
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5.5/ SERVICE DE L'ENTRETIEN 
Nous demeurons responsables de l’entretien avant et après la possession de lieux loués. 

Pendant la durée de l’événement, incluant le montage et le démontage, vous êtes responsable de l’entretien et de la propreté des lieux. 

Une vadrouille, des balais et un sceau d’eau sont mis à votre disposition dans chacune des salles. 

Vous devez placer vos déchets dans les sacs et bacs prévus à cette fin. 

Il est convenu que la salle doit être laissée dans un état convenable à votre départ. Avant de quitter les lieux, 

vous devrez vous assurer que la salle soit exempte de débris, déchets et équipements. Des frais de nettoyage 

peuvent être exigés si la salle est laissée en mauvais état. 

5.6  /  SIGNALISATION ET AFFICHAGE 
La SVPM vous offre l’affichage standard dans le hall d’entrée du bâtiment, afin de bien diriger vos invités. 

Veuillez aviser votre coordonnateur de l’identification souhaitée sur l’affichage fourni. 

L’affichage est permis uniquement devant la salle ou le lieu loué pour votre événement. 

Notez qu’il est interdit d’afficher votre événement à l’extérieur du CSM, ainsi que de coller des affiches sur les 

murs.  

AFFICHAGE STANDARD

5.7  /  FOURNISSEURS DE SERVICES 
La SVPM ne reconnaît aucun fournisseur de services exclusifs, à l’exception de ses commanditaires exclusifs. 

Afin de vous guider dans l’organisation de votre événement, votre coordonnateur peut vous diriger vers des 

fournisseurs qui sauront combler vos besoins.  
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GUIDE DE PLANIFICATION 
D'ÉVÉNEMENTS 
SERVICE DES ÉVÉNEMENTS 

ACCÈS, STATIONNEMENT 
ET LIVRAISON 

SECTION 6.0 

6.1    /  ACCÈS – COMMENT SE RENDRE AU VIEUX-PORT DE MONTRÉAL 
Le CSM est situé au pied du Boulevard Saint-Laurent, au cœur du Vieux-Port de Montréal.  

Pour connaître les directives sur comment se rendre au CSM en voiture ou en transport en commun, veuillez 

consulter la section location de salles du site Web du Vieux-Port de Montréal : VieuxPortdeMontreal.com

http://VieuxPortdeMontreal.com
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6.2  /  STATIONNEMENT 
Le site du Vieux-Port de Montréal dispose de 1 400 espaces de stationnement, dont 625 sont disponibles à 

proximité du Centre des sciences, sur le quai King-Edward. Les stationnements sont munis de systèmes 

automatisés pour l’accès et le paiement. Les bornes et les barrières sont sous la supervision de caméras vidéo 

et sont munies d’intercom pour répondre à toute problématique d’accès. 

Consulter votre conseiller aux événements pour connaître les tarifs en vigueur. 

Billets en prévente 

Vous pouvez vous prévaloir de billets en prévente et obtenir le rabais en vigueur sur le coût régulier. Un 

minimum de 10 billets utilisés est requis pour en bénéficier. Le rabais n’est pas en vigueur les soirées de feux 

d’artifice. 

6.3  /  ARRIVÉE PAR BUS 
Si vous prévoyez un service d’autobus pour l’arrivée et/ou départ de vos invités, avisez le coordonnateur 

logistique afin de recevoir la procédure applicable. Le stationnement est gratuit pour les autobus. 

6.4   /  SERVICE DE VALET 
Si vous souhaitez utiliser un service de valet pour vos invités, avisez la conseillère aux événements afin de 

recevoir la procédure applicable.  

6.5   /  TAXIS 

Il est recommandé de prendre une entente à l’avance avec une compagnie de taxis si vous prévoyez qu’un 

grand nombre de vos invités auront recours à ce moyen de transport pour leur déplacement, à la fin de votre 

événement. 

Tout taxi qui entre dans l’aire de stationnement doit prendre un billet d’entrée. Le temps maximal de présence 

gratuit est de 15 minutes; tout dépassement devra être déboursé par le chauffeur ou son passager. 

6.6   /  BILLETS D’ACCÈS GRATUIT POUR VOS FOURNISSEURS 
Pour vos fournisseurs, vous bénéficiez d’un nombre maximum de billets d’accès gratuit pour le montage / 

démontage de votre événement. Ces billets permettent l’accès aux véhicules de livraison qui utilisent la zone 

débarcadère uniquement. Aucun accès à un espace de stationnement n’est permis. Il est très important de 

distribuer adéquatement ces billets, puisque toute demande additionnelle entraînera des frais supplémentaires. 

Afin d’évaluer vos besoins, vous devrez fournir à votre coordonnateur la liste complète de vos fournisseurs y 

compris le nombre de véhicules qu’ils prévoient utiliser. 

Les billets de livraison doivent servir uniquement à la livraison de matériel, excluant le personnel des traiteurs, 

les musiciens, les techniciens, le personnel d’accueil ou d’organisation de l’événement. Notez que le billet 

n’autorise qu’une seule sortie par véhicule. 

Le personnel de la SVPM n’est pas autorisé à ouvrir la barrière de stationnement aux fournisseurs et aux clients 

qui n’ont pas de billets. 

Les livraisons doivent s’effectuer aux secteurs spécifiés sur le plan en page 24. Le responsable de l’événement 

doit être présent sur les lieux pour la durée du montage et du démontage. Il est également responsable 

d’accueillir ses fournisseurs. 
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6.7    /  DIRECTIVES POUR LES LIVRAISONS 
Tout véhicule de livraison ne doit pas dépasser 26 pieds hors tout, pour les accès au stationnement sur le quai 

King-Edward. Il est interdit de laisser le camion dans la zone de débarcadère une fois la livraison terminée. Le 

passage piétonnier doit être libre en tout temps. 

Les véhicules de livraison doivent libérer l’espace aussitôt la livraison terminée. Les coffres de matériel 

techniques vide doivent être entreposés dans la salle louée ou emportés par le fournisseur. 

Les livraisons pour le Hall Panoramique, le Salon du Président, la Perspective 235° et la Passerelle se font via 

la Passerelle au 2e étage du stationnement. Les livraisons pour le Belvédère se font au 2e étage du 

stationnement, directement dans la salle. 

Les livraisons peuvent se faire à partir de 8hAM le jour de l’événement et le ramassage jusqu’à maximum 3hAM.  

Il est toutefois convenable de vérifier l’horaire de livraison et de ramassage avec le coordinateur logistique. 

DIRECTIVES POUR LES LIVRAISONS 
Adresse : 2, rue de la Commune Ouest 

Entrez par le boulevard Saint-Laurent 

Prenez un billet d'entrée à la borne 

Continuez sur l’allée centrale 

Utilisez la rampe d’accès menant au 2e étage 

Lorsque vous êtes rendu au 2e étage, revenez en direction du Vieux-Montréal, vers les portes de la Passerelle 

GABARIT DE HAUTEUR À RESPECTER POUR L’ACCÈS AU SITE  
Sous la Passerelle du CSM : 4,44 m / 14’ 5” 

À l’entrée du stationnement 2e étage : 3,3 m / 10’ 8” 

Les véhicules assurant des livraisons pour votre événement doivent respecter les dimensions et charges 

suivantes pour accéder au 2e étage du stationnement, qui donne accès aux quais de chargement. 

DIMENSIONS ET CHARGES DES VÉHICULES AUTORISÉS 
Longueur : 26 pieds  Hauteur : 10 pieds 

Largeur : 8 pieds Poids : 3 600 kg 
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DIMENSIONS DU QUAI DE CHARGEMENT DE LA PASSERELLE  
Largeur des portes : 86” 

Hauteur des portes : 82” 

QUAI DE CHARGEMENT DE LA PASSERELLE QUAI DE CHARGEMENT DE LA PASSERELLE 
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DIRECTIVES SPÉCIFIQUES POUR LE BELVÉDÈRE  

Lorsque vous êtes rendu au 2e étage, dirigez-vous vers le fleuve : le Belvédère est situé au bout du quai King-Edward 

DIMENSIONS DU QUAI DE CHARGEMENT DU BELVÉDÈRE  
Largeur des portes : 70’’ 

Hauteur des portes : 80’’ 

QUAI DE CHARGEMENT DU BELVÉDÈRE
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PLAN DE LIVRAISON 
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GUIDE DE PLANIFICATION 
D'ÉVÉNEMENTS 
SERVICE DES ÉVÉNEMENTS 

SÉCURITÉ, ASSISTANCE MÉDICALE 
ET PRÉVENTION DES INCENDIES 

SECTION 7.0 

7.1/ SÉCURITÉ ET ASSISTANCE MÉDICALE 
La SVPM possède sa propre équipe de sécurité. Elle est habileté à intervenir dans toute situation critique lors 

de votre événement, que ce soit pour un simple malaise, des premiers soins, une réanimation cardiaque ou 

pour la prévention d’un incendie. Les patrouilleurs en fonction coordonnent et escortent les intervenants 

d’urgence (pompiers, police et ambulance) directement vers le lieu de l’incident. 

Pour toute urgence ou assistance médicale, veuillez communiquer avec le 911 et ensuite avec l’équipe de 

sécurité au 514 496-0606. Notre équipe s’assurera de diriger les services d’urgence au bon endroit. 

Pour tous besoins non-urgent, veuillez communiquer avec l’équipe de sécurité au 514 496-0606. 

7.2/ PRÉVENTION DES INCENDIES 
Vous devez respecter les normes de prévention d’incendie suivantes : 

Matériel ignifuge Tout le matériel servant au décor doit être ignifuge. 

Réchaud au « Sterno » ou au propane butane 
Vous pouvez utiliser des réchauds « Sterno » ou au propane butane, à 

l’extérieur, pourvu qu’ils soient à une distance de 10 pieds des portes. 

Gaz propane Le gaz propane est interdit à l’intérieur du bâtiment. 

Effets pyrotechniques 
Il est interdit d’utiliser des chandelles à flamme nue dans les salles du Centre 

des sciences de Montréal. 

Extincteurs portatifs Ne rien placer devant les extincteurs portatifs. 

Utilisation de marquise, tente et chapiteau 

Toute utilisation de marquise, tente ou chapiteau requiert une approbation 

préalable de la SVPM et du Service de sécurité incendie de Montréal (SIM) 30 

jours avant la tenue de votre événement. 

Appareils de cuisson 

Vous devez faire parvenir les spécifications techniques des appareils de cuisson 

utilisés ainsi que leur emplacement prévu sur les lieux pour une approbation 

auprès du Service de sécurité incendie de Montréal (SIM) 30 jours avant la 

tenue de votre événement. 

Les appareils de cuisson doivent être homologués. 
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Cuisson à l’extérieur des bâtiments 

Pour tout appareil de cuisson utilisé à l’extérieur des bâtiments, vous devez vous 

procurer des extincteurs supplémentaires, ayant une classification « 2A-10BC 

», qui doivent être placés près de l’appareil de cuisson 

Il est permis d’utiliser un appareil de cuisson sous une marquise ayant au 

maximum deux côtés fermés. Vous devez maintenir un espace d’au moins 

600/2 pieds entre l’appareil et le côté fermé de la marquise. 

Un revêtement doit protéger le sol pour éviter le déversement de nourriture ou 

de graisse sur le plancher de ciment ou d’asphalte. 

Le cylindre de propane doit être éloigné d’au moins 3 mètres des voies 

d’évacuation et de son appareil de cuisson commercial ou industriel. Érigez un 

périmètre de sécurité autour du cylindre et affichez des pictogrammes ou des 

messages bilingues « DÉFENSE DE FUMER – NO SMOKING ». 

L’aire de cuisson doit être isolée du public par des tables de préparation ou 

autres éléments physiques. 

En ce qui concerne les appareils commerciaux ou industriels de cuisson aux 

briquettes de charbon de bois, ils doivent être placés sur une surface 

incombustible et vous devez disposer des cendres de façon sécuritaire. 

Cuisson sous chapiteau 
Aucune cuisson n’est autorisée dans une tente ou un chapiteau et aucun 

appareil de chauffage au propane n’est toléré dans cet environnement. 

Friteuses 

Les friteuses sont limitées à deux paniers et elles sont tolérées sous une 

marquise. 

Un espace de 0.4m doit être maintenu entre une friteuse et les flammes d’un 

appareil de cuisson adjacent. 

Huiles usées 

Les traiteurs doivent être autonomes et repartir avec toutes les huiles de 

cuisson ou de friture utilisées, et en disposer selon les règles 

environnementales en vigueur. Il est strictement interdit de déverser les huiles 

usées dans les lavabos, toilettes ou égouts de la SVPM. 

POUR INFORMATIONS OU APPROBATION 

AUPRÈS DU SERVICE DE SÉCURITÉ 

INCENDIE DE MONTRÉAL (SIM) 

Tél.: 514 872-2662 

sim.evenement@ville.montreal.qc.ca

mailto:sim.evenement@ville.montreal.qc.ca
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S

UIDE DE PLANIFICATION 
D'ÉVÉNEMENTS 

ERVICE DES ÉVÉNEMENTS 

POLITIQUES ET RÈGLEMENTS 
DE LOCATION SECTION 8.0 

Sorties de secours 

Vous devez vous assurer que les sorties de secours et les escaliers sont libres et 

visibles en tout temps. 

Avec un dégagement minimum de 48 pouces, tout rideau installé devant une sortie 

de secours identifiée (ou un corridor menant à une sortie de secours) doit être 

muni d’une enseigne SORTIE. 

Capacité maximale Vous devez respecter les consignes de capacité maximale de votre salle. 

Dégagement des gicleurs Vous devez dégager les gicleurs à raison de 18 pouces en tout temps. 

Accrochage et collage 

Le Locataire devra obtenir l’autorisation préalable du Locateur pour accrocher ou 

suspendre, tout matériel. Mobilier ou équipement sur les murs, le plafond ou le 

plancher des lieux loués. Tout dommage causé par le Locataire eu égard à ce qui 

précède sera réparé par le Locateur aux frais du Locataire. 

Protection des fils électriques 
Il est obligatoire d’installer un treuil (ou tapis passe-fils) sur les fils électriques que 

vous utilisez dans la salle louée. 

Interdiction de fumer 
Conformément à la loi sur le tabac, il est interdit de fumer dans nos locaux et un 

périmètre de 9 mètres autour du bâtiment. 

Consommation d’alcool 

Toute consommation d’alcool doit être prise dans votre espace réservé. Aucune 

boisson alcoolisée ne sera tolérée à l’extérieur de la salle. 

Reportez-vous à la section 1.12 pour toutes questions concernant les permis 

d’alcool. 

Vol et bris 

En cas de vol, de bris ou de dommages au matériel appartenant à la Société du 

Vieux-Port de Montréal, veuillez communiquer avec le Service de logistique, qui 

assurera le suivi auprès des services concernés. Un rapport sera émis et, selon 

les dommages, des frais vous seront facturés. 

Confettis, serpentins, brillants et pétales  

de fleurs 

L’utilisation de confettis, serpentins, brillants et/ou de pétales de fleurs n’est pas 

permise. 
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Accès au site en calèche Les calèches ne sont pas autorisées sur le site du Vieux-Port de Montréal. 

Animaux 
À l’exception du chien-guide, les animaux ne sont pas permis au Centre des 

sciences de Montréal et sur le site du Vieux-Port de Montréal. 

Machines à fumée 

Les machines à fumée sont permises au CSM. Vous devez cependant aviser votre 

conseiller si vous comptez utiliser des machines à fumée. Seules les machines à 

fumée ne causant pas de dépôt dans les systèmes de ventilation sont autorisées. 

Les marques professionnelles suivantes sont recommandées : 

• MDG – mdgfog.com 

• Le Maitre – lemaitre.co.uk 

• Martin – martin.com 

• Antari – antari.com 

Conditions particulières à la salle Belvédère : 

À cause du système de ventilation au Belvédère, toute utilisation de machines à 

fumée dans cette salle nécessite la présence d’un patrouilleur de la SVPM, qui doit 

être en place durant toute la durée de l’utilisation. Des frais de 30$ / heure sont 

facturés, pour un minimum de 4 heures.  Si cette demande n’a pas été fait au 

préalable avec la remise de l’annexe C dans les délais demandés, cette requête 

pourra être refusée. 

Véhicules motorisés 

Lors d’exposition de véhicules à moteur : 

• Les bouchons des réservoirs de carburant doivent être sécurisés ou 

inaccessibles au public, sauf pour les réservoirs n’ayant jamais contenu 

de carburant. 

• Les bouchons des réservoirs qui possèdent une soupape de sécurité ou 

un évent ne doivent pas être enrubannés de façon à empêcher le bon 

fonctionnement de la soupape ou de l’évent. 

• Les réservoirs ne doivent pas être remplis jusqu’au goulot, ni presque 

vides, mais remplis environ jusqu’aux trois quarts (¾). 

• Les pôles des batteries de tous les véhicules en vente ou en 

démonstration doivent être débranchés. 

• Il est interdit de démarrer un moteur. 

Puissance sonore permis  

et test de son 

Le niveau de bruit permis est de 80 décibels à 35 mètres de la source sonore. À 

moins d’une entente avec votre coordonnateur, les tests de son doivent être 

effectués après 16h. Vous devez fermer les portes vitrées de la Perspective 235° 

ou de la salle Hall panoramique pour les tests. Les tests de son doivent s’effectuer 

dans le respect des personnes présentes dans le bâtiment. 

Souvenez-vous qu’une salle pleine nécessite moins de puissance sonore qu’une 

salle vide. 

http://mdgfog.com
http://lemaitre.co.uk
http://martin.com
http://antari.com


POUR TOUTES DEMANDES DE LOCATION :  

VEUILLEZ COMPLÉTER LE  FORMULAIRE EN LIGNE  

SUR NOTRE SITE WEB À : 

VIEUXPORTDEMONTREAL.COM

SOCIÉTÉ DU VIEUX-
PORT DE MONTRÉAL  

Service des événements 
333, rue de la Commune Ouest 
Montréal (Québec) H2Y 2E2 
514-496-8942 ou 1 888 560-
2860 
VieuxPortdeMontreal.com

http://VieuxPortdeMontreal.com
http://VieuxPortdeMontreal.com
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